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• I: Le processus de normalisation comptable au 
Cameroun

Les faits générateurs de la mise en place d’un processus 
de normalisation comptable au Cameroun

 La réforme des finances publiques engagée en 2011, marquée 
par la transposition des directives CEMAC,

 La mission de benchmarking du Directeur Général du Trésor en
France en 2012 au cours de laquelle il a pris la décision de créer
un organe de normalisation comptable camerounais, inspiré du
modèle français et conforme aux standards internationaux
(Normes IPSAS).



La concrétisation du projet

 La signature en 2013 du décret du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement portant création, organisation et
fonctionnement du Comité de Normalisation des Comptes
Publics (CNCP) et de ses textes subséquents.

 Le CNCP ainsi mis en place, est un organe consultatif placé
auprès du Ministre des finances doté d’un collège et d’un
Secrétariat Technique en vue de la conduite de la mission de
normalisation comptable.

TEXTES CONSTITUTIFS DU CNCP.pptx
COLLEGE.pptx
PHOTOS SECRETARIAT TECHNIQUE.pptx
ATTRIBUTIONS.pptx


 Les travaux du CNCP 

 Se réunissant deux fois par an pour le Collège et au moins une
fois par mois pour le Secrétariat Technique, le CNCP sur la
base de la directive CEMAC n°3 relative au plan comptable et
avec l’appui des partenaires techniques a procédé à
l’élaboration d’un recueil des normes comptables de l’Etat.

 Le résultat obtenu: Un projet de recueil des normes
comptables de l’Etat constitué de 14 normes disponibles,
dont l’entrée en vigueur est projetée en 2019.

TRAVAUX DU SECRETARIAT TECHNIQUE.pptx
ASSISTANCE TECHNIQUE.pptx
RECUEIL FINAL POUR EXPOSE MAROC.pptx


• II: L’apport de la normalisation comptable dans la 
modernisation de la comptabilité publique

 Les normes comptables permettent de garantir la qualité
comptable en fixant les standards, les grands principes, les règles
de tenue et de production des comptes, les règles d’évaluation
des actifs et passifs de l’Etat…,

 C’est un instrument nouveau qui vient enrichir et renforcer le
cadre normatif de la comptabilité publique et permettre une
meilleure conduite de l’activité comptable.

Normes Comptables

Instructions Comptables et 
autres textes de second niveau

Travaux opérationnels: tenue des 
comptes, travaux d’inventaires, 
production des états financiers



III: Les difficultés rencontrées et les perspectives à court et 
moyen terme

 Les difficultés rencontrées.

 Le problème des moyens

 Le problème des ressources qualifiées

 Les perspectives à court et moyen terme

 La dissémination du Recueil des normes comptables de l’Etat;

 L’élaboration de deux nouvelles normes comptables sur les
corrections et modifications d’écritures et sur les partenariats
publics et privés;

 Le développement des normes comptables des Etablissements
Publics;

 Le développement des normes comptables des Collectivités
Territoriales Décentralisées.


